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Département de Seine - Saint - Denis

PANTIN

PLAN DE SERVITUDES

OCTOBRE 2013

ZAC DU PORT

Cadastré sections R-S-AH-U-V

1/1000

1 Première diffusion GP 10 / 2013

2 version 2 avec servitude non aedificandi de 11.00m G.P. 08/10/2013

Limite cadastrale

Limite de lots

Référence cadastraleR N° 78

Sondages relevés sur site en août 2013.

Cable électrique 225 KV ( Feeders Romainville - Flandre )

Servitude de passage du cable électique de 1.50 m

de part et d'autre de l'ouvrage Feeders Romainville - Flandre

Servitude de halage ( 7.80m du quai )

Le tracé de l'ouvrage Feeders Romainville - Flandre a été reporté de la manière suivante :

1) Application du tracé indiqué sur plan de cession établi en novembre 2004

2) Recalage du tracé d'après les sondages réalisés in situ en août 2013.

par le cabinet Fau - Simon Géomètres-Experts à Longjumeau.

Servitude non aedificandi de 11.00 m ( 7.80 + 3.20 )

selon l'acte du 23 décembre 2004.


